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SEMINAIRE CONSEIL DE LIGUE  
4/02/2017 - ANGERS (49)  

 
 

Présents : F. BARDY - B. BELLET - D. BERTIN - S. BUFFET - C. DAVID - L. DAVID - F. DREYER - V. GUILLET - J. HALKO 
D. LELIEVRE - S. LELOUP - D. MOUILLE - R. OIRY - L. PIRON - B. QUERE - B. SIONNEAU - F. DAVIS 

 

Présidents de CD ou représentants :  C. LE BORGNE - C. GUIOMARC’H - M. MENAGER - S. ROBERT  
 

Excusés : M. A . AURIGNY - I. BEUDARD - C. BONNEAU - C. BRESSON - J.R. CHEVALIER - P. GAUDEMER - F. OULAMI 
F. PELLOIN - X. FORTINEAU - B. PUGNA 
 

 

1Information sur les publics scolaires (cf. diaporama en annexe) 

 Fabrice DAVIS donne des informations sur un projet d’actions sur les publics scolaires dans le cadre de la 
nouvelle Olympiade et l’appel à projet JO 2024. 
En perte de terrain depuis les années 90, cet axe est à développer. 
Un Kit public scolaire en cours de réalisation sera finalisé dans un premier temps.  
Cette action est à mettre en œuvre la saison prochaine : une réflexion sur la diffusion aux clubs reste à débattre 
pour définir si les  réunions de début de saison sont le meilleur moment (il faudrait peut-être une première 
information lors des  AG Ligue et Comités). 
Dans le cadre de l’IREF une formation des bénévoles et volontaires sera nécessaire (le 85 a déjà mis en place un 
projet qui pourrait nous servir de référence). 
 

2Projet Olympiade 2016-2020 et retour sur la synthèse du séminaire 
 

Bruno BELLET confirme que, dans le cadre du CNDS, il y aura bien une table ronde commune avec des 
représentants de la DRDJSCS, de la région, la DTN, le CROS, la Ligue et les 5 Comités. L’axe important abordé 
sera le PTC (Projet Territorial Concerté). Chaque Comité pourra néanmoins rencontrer sa DDJSCS. 
La DRDJSCS nous a adressé début janvier le document Projet  associatif Olympiade Tokyo 2020. Celui-ci est à 
retourner pour la mi-mars. 
Contrairement à la précédente Olympiade, la rédaction de ce document peut être réalisée librement et plus 
spécifiquement sur la discipline. 
Pour ce faire et afin de réaliser le meilleur support possible, plusieurs sources sont à utiliser : 
- Projet Olympiade Ligue 2016-2020 
- Projet Territorial de Développement Ligue (réalisé en 2013) 
- Synthèse du séminaire. 
Ce document devrait être utilisé également par la Région, et devra être la référence commune pour le 
développement des actions de la Ligue, des Comités, et des clubs. 
Il doit néanmoins suivre quelques critères prioritaires au niveau de l’état et la région (cf. support projet Tokyo 
2024 en annexe). 
En ce qui concerne le PTC, il est nécessaire de réaliser un tableau de synthèse des actions communes en amont. 
 

3Groupement d’employeurs (cf. Diaporama et guide pratique du GE en annexes) 
 

Bruno BELLET présente le projet de création d’un groupement d’employeurs (association qui serait créée avec 
des élus et des membres du GPD entre autres) 
Objectif : mettre à disposition de la Ligue, des Comités et des clubs des salariés, le groupement employeur 
devrait faciliter l’embauche de techniciens et serait éligible au Plan Emploi Club. 
Cette création a pour objectif de palier au déficit de professionnels sur des zones carencées. 
Le Conseil de Ligue donne un avis favorable à l’unanimité pour la continuation du travail sur le projet avec le 
calendrier suivant : 
- Décision d’adhérer ou pas  au projet pour chaque département lors de leur prochain Comité directeur. 
- Travail administratif (Mise en place d’un projet : Statuts, règlement intérieur…) 
- Présentation du projet et validation lors du Conseil de Ligue en avril ou juin (inviter des élus du GPD) 
- Calendrier de recrutement 
Des Groupements d’employeurs existent déjà dans certains départements, il leur appartient de décider de 
conserver leur indépendance ou bien de rejoindre le projet. 
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4Projet Territorial Concerté (PTC) – (cf. diaporama) 
 

2 volets : Ping Santé et Proxi Ping 
Présentation du Kit sport santé de la Ligue de Languedoc Roussillon rapporté lors d’une visite sur place par 
David LELIEVRE et Simon BUFFET : présentation d’un outil très complet. 
Celui-ci sera offert gratuitement aux clubs labellisés Sport Santé (à voir le suivi de son utilisation) 
Un fichier des clubs labellisés sera partagé sur l’espace collaboratif de la Ligue. 
La Ligue offrirait aux candidats à la formation animateur Sport Santé un Kit matériel pédagogique à utiliser lors 
des séances (ou un bon d’achat de même valeur) 
 

5Règlementation des Tournois (cf. fichier en annexe) 

Lecture de la mise à jour du règlement des tournois réalisé par Françoise DREYER avec le concours des 5 
responsables départementaux. 
Après quelques corrections, le règlement des tournois est adopté à l’unanimité. 
 

6Validation des cadres en arbitrage 
 

La liste des cadres en arbitrage au 4 février 2017 est adoptée à l’unanimité. 
 

7Questions diverses 
 

Sportive 
- Bruno BELLET a rencontré Ludovic DAVID sur les missions de la commission sportive et lui a confié notamment 
la réflexion sur la pyramide du championnat par équipes régional et la réforme en cours sur le choix de la 
journée de ce championnat (sondage en cours). Dans tous les cas cette réforme ne pourrait intervenir que pour 
la saison 2018/2019. 
 

- Balles plastiques : suite aux divers mails adressés à la Ligue et dans les Comités sur la casse et le coût des 
balles, Bruno BELLET remontera les informations auprès de la Fédération. 
 

- Question de Loïc PIRON sur la procédure de confirmation de présence (et surtout des nombreuses absences) 
lors des réunions. Ce sujet sera à étudier. 
 

- Quelques élus n’ont pas de code SPID, Bruno SIONNEAU leur en donnera un. 
Prévoir également une formation SPID 
 

- Elections fédérales : 2 listes probables connues (Christian PALIERNE et Christophe MIRAULT), une demande 
est faite pour que les délégués votent en fonction des désidératas du Comité Directeur de la LIGUE, mais dans 
l’état actuel des informations nous ne connaissons pas la composition des listes, ni par ailleurs le projet de 
chaque liste. Ces informations ne paraitront qu’un mois avant les élections (25 mars 2017), aussi il est décidé de 
s’en remettre à la décision des délégués.  
 
 
 

Le Secrétaire général,     Le Président, 

        
René OIRY      Bruno BELLET 

 
 
 
 
Par Bruno S, le 4 février 2017 


